
L’aspect financier ne doit pas être un obstacle à votre inscription. Des aides existent et le Campus s’efforce de 
répondre à chaque situation particulière. Contactez le service comptabilité. 

  

 
CONTRIBUTION et TARIFS - Année scolaire 2026-2027 

 

CONTRIBUTION des FAMILLES 
 

Secteurs Classes 
Contribution annuelle Acompte versé à 

la confirmation 
de l’inscription 

Niveau 
A(1) 

Niveau 
B(1) 

Niveau 
C(1) 

Niveau 
D(1) 

Collège 
professionnel 

4ème et 3ème Prépa-Métiers 827 € 931 € 1 217 € 1 488 € 

150 € 
Lycée 

Professionnel 

CAP EPC 1 010 € 1 150 € 1 431 € 1 685 € 
CAP AAGA 1 035 € 1 160 € 1 436 € 1 764 € 
BAC Pro ASSP, AEPA, MTNE, MELEC, CIEL 1 077 € 1 207 € 1 477 € 1 764 € 
BAC Pro AGORA, MRC, MCV 1 035 € 1 160 € 1 436 € 1 764 € 

Lycée 
Technologique 

Seconde Générale et Technologique 1 062 € 1 171 € 1 436 € 1 758 € 
Premières, Terminales STMG et ST2S 1 062 € 1 171 € 1 436 € 1 758 € 
Première, Terminale STI2D 1 124 € 1 218 € 1 498 € 1 821 € 

Frais de dossier (non récupérables) pour les inscriptions : 55 € 

 

Réductions possibles : 
Pour les parents qui exercent une activité professionnelle dans un établissement scolaire catholique, une réduction 
de 30 % sera appliquée sur la contribution annuelle (un justificatif de l’employeur sera exigé). 
Ou 
Pour les familles dont les frères et sœurs sont scolarisés dans la comète de Blois - Vineuil (Sainte Marie, Notre Dame 
des Aydes, St Charles, St Vincent, Monsabré, Notre Dame des Anges) et au sein du Campus La Providence, une 
réduction de 10 % sera appliquée sur la contribution annuelle. 

 

(1) Niveau A : situation où le quotient familial est inférieur ou égal à 9 000 € 
Niveau B : situation où le quotient familial est supérieur à 9 000 € et inférieur ou égal à 12 000 € 
Niveau C : situation où le quotient familial est supérieur à 12 000 € et inférieur ou égal à 14 000 € 
Niveau D : situation où le quotient familial est supérieur à 14 000 € 
(Quotient familial = revenu fiscal de référence/nombre de parts) 

 

FRAIS DE RESTAURATION 
 

 
Montant 

Versement initial 
réalisé à la rentrée 

scolaire 

 
 
 

 
Restauration 

Restaurant scolaire : 
 formule 1 : un plat complet avec plusieurs propositions de choix : 5,70 € 
 formule 2 : un plat complet + une entrée ou un dessert avec plusieurs 

propositions de choix : 6,40 € 
 formule 3 : un plat complet + une entrée + un dessert avec plusieurs 

propositions de choix : 7,10 € 
 tout supplément sera comptabilisé à 0,70 € 

Cafétéria : 
Sandwiches, salades, desserts, boissons... 

60 € 
pour un élève  

demi-pensionnaire(2) 
ou externe(3) 

(2) Un élève demi-pensionnaire a l’obligation de prendre son déjeuner sur le Campus et ne peut sortir de l’établissement qu’une fois les 
cours de la journée terminés. 

(3) Un élève externe est libre de rester déjeuner sur le Campus puis de sortir. 
 

Le choix du régime, déterminé lors de la confirmation de l’inscription, est valable pour toute l’année scolaire. 
 

Les prix de la prestation de restauration sont susceptibles d’évoluer en cours d’année pour prendre en compte l’évolution 
générale des prix qui s’impose à l’établissement. 
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